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Histoire

Le service militaire en France

Historique et refiexions

Naguere, les jeunes Francais «faisaient leur regiment», certains «faisaient leur temps». Quelle est

l'histoire de ce service militaire, dont les formes, l'etendue et la duree ont varie selon les epoques, en

fonction des dangers et des besoins? Quand et pourquoi le service militaire obligatoire a-t-il ete instau-

re en France? La loi sur la conscription a ete votee sous le Directoire en 1798. Le terme «conscrit»,

applique ä tout jeune homme incorpore dans l'armee vient de lä. La Ve Republique a supprime cette

Obligation, la mesure deployant ses pleins effets en 2002.

¦ Col Robert Dutriez

Avant la Revolution de 1789,
l'armee royale comprend des
soldats de metier. Or la France
revolutionnaire, ä partir de
1792, entre en guerre contre
une grande partie de l'Europe.
Elle doit disposer de forces
armees plus importantes. On passe

des 170000 hommes d'avant
1792 aux 700000 combattants
des annees 1794-1795. Pour ce
faire, les gouvernements suc-
cessifs commencent par lancer
un appel au patriotisme de
volontaires, ceux de 1791, puis
ceux de 1792 («An I»), enfin
ceux de 1793 («An II»). Ces
mesures ne suffisent pas, d'oü
la necessite de completer le
volontariat par l'obligation.

On passe donc d'une armee
de metier ä une armee nationale

qui, certes, comporte des
volontaires, mais surtout des
«citoyens» tenus, au nom de la
loi, de consacrer une periode
de leur vie ä l'exercice du
devoir militaire. Pendant pres de
deux siecles, huit ou neuf gene¬

rations seront appelees sous les

drapeaux, mais dans des conditions

tres differentes. La duree
du service actif variera, la
tendance etant ä une reduction
progressive, les exemptions di-
minueront peu ä peu, puisque
le service obligatoire pour tous
ne sera instaure qu'en 1905.

La Revolution,
l'Empire
et la Restauration

En 1798, le texte relatif ä la
conscription, la loi Jourdain1,
precise que le recrutement se

fait par le volontariat complete
par la conscription. En realite,
ce que le legislateur presente
comme un complement sera
toujours l'essentiel. Aussi, chaque

annee, appelle-t-on sous
les drapeaux un effectif variable,

fonction des circonstances,
preleve sur l'ensemble des jeunes

hommes ayant atteint leur
21e annee au cours du millesi-
me. Cependant, curieuse disposition,

on commence par designer

les conscrits nes le 31 de¬

cembre, puis on remonte les
mois jusqu'ä ce que le nombre

prevu soit atteint. Les jeunes
gens, nes en janvier, fevrier ou
mars, echappent en general au
service militaire. Si le planning
familial avait existe, maints
parents «inciviques» auraient concu
leur rejeton debut avril!

Contre une somme d'argent
remise ä un volontaire choisi,
on peut trouver un remplacant.
Mais attention! Si la doublure
decede ou deserte, il faut partir,
sinon conclure un autre marche...

La duree du sejour ä l'armee
n'est pas precisee, le retour
dans la vie civile se faisant par
«conge» octroye de facons tres
diverses au bout de 3, 4 ou 5

ans: fin d'une campagne, inca-
pacite physique, Situation familiale,

etc.

Voilä le Systeme avec lequel
la France acheve en 1801 les

guerres de la Revolution, puis
entreprend celles de l'Empire2.
Malgre le slogan «Egalite».
alors tant proclame et acclame.

Nom d'un general de la Revolution, futur marechal d Empire.

11803 ä 1814 et. en partie, 1815.
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Histoire

l'idee democratique d'une
armee nationale laisse partiellement

la place ä une Variante
de l'armee de metier qui differe
pourtant beaucoup de l'armee
royale, ne serait-ce que par la

possibilite Offerte au soldat
de monter tres haut dans la
hierarchie.

Coupe de son milieu social
(la plupart du temps confondu
avec le pays natal), ä une epoque

oü les moyens de communication

et le service postal
sont embryonnaires, le conscrit
en arrive ä considerer son
regiment comme sa seule famille.
La notion actuelle de lien «Ar-
mee-nation» n'est meme pas
imaginable.

Au debut de la Restauration
en 1815, Louis XVIII s'em-
presse de supprimer la
conscription, cette «conquete de l'i-
deal revolutionnaire» qui a fi-
ni, suite aux trop longues guerres

imperiales, par devenir im-
populaire. Apres trois ans, le
roi doit la retablir, le seul
volontariat ne süffisant pas ä

maintenir les effectifs ä un
niveau convenable. Apparait alors
une nouvelle loi de conscription,

celle de 1818. II s'agit
d'un demarquage du travail
legislatif effectue sous le Directoire.

La duree du service actif
est fixee ä 6 ans; les conscrits
sont designes par tirage au sort,
le systeme du remplacement
est maintenu. II y a peu de
difference entre le recrutement de
la Irc Republique, de l'Empire

et de la Monarchie cons-
titutionnelle...

L'armee, theoriquement de

type national, continue ä avoir
l'allure d'une armee de metier.
Elle se fige ainsi jusqu'en

M
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Carte postale souvenir de l'entre-deux guerres (1918-1939)

1872 avec tout de meme
plusieurs variantes touchant au

temps passe sous les drapeaux:
8 ans (loi de 1824), 7 ans (loi
de 1832), 5 ans (loi de 1867).
La pratique du remplacement
finit par etre ebrechee en 1867,
date ä laquelle les exemptes et
les remplaces doivent se sou-
mettre ä des exercices
periodiques, pres de leur domicile,
dans le cadre d'une «garde
nationale mobile», reserve de
l'armee active.

Les 52 classes de conscrits
levees de 1818 ä 1870 partieipent

ä des evenements nationaux

et internationaux. Des

campagnes guerrieres en
Espagne (1823), Grece (1827),
Algerie (1830-1857), Belgique
(1832), Crimee (1854-1855),
Italie (1849 et 1859), Syrie
(1866), Mexique (1862-1867),
France (1870-1871). II faut
egalement citer d'ingrates Operations

de maintien de l'ordre ä

Paris et en province, des
affrontements douloureux:
revolutions de 1830 et de 1848,

violences en relation avec le

coup d'Etat du 2 decembre

1851, Commune et sa repression

en 1871.

La llle Republique

Apres la defaite de 1871.

l'armee francaise fait peau neu-

ve, en particulier dans son mode

de recrutement. La premiere
loi de la IIP Republique relative

ä la conscription, celle de

1872, reduit ä 5 ans le temps

passe sous les drapeaux, mais

supprime la possibilite du
remplacement.

Neanmoins, des inegalites de

traitement subsistent, car seule

une partie du contingent annuel

effectue la totalite de son service.

Les membres du clerge et

les titulaires de postes ä l'uni-
versite sont exemptes d'office.
Certains, un nombre variable

selon les annees. beneficient
d'une liberation anticipee qui.

en general, survient apres un

peu plus de deux ans de service.

D'autres conscrits peuvent
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etre rendus ä la vie civile au
bout d'un an, ä condition de

posseder un diplöme d'un certain

niveau (mais dejä eleve) et
de verser 1500 francs au Tresor
public! Comment s'effectue la

repartition? Comme par le passe,

surtout gräce aux aptitude
de chacun ä ce fatidique jeu de

loto qu'est le tirage au sort. Si
le service militaire s'engage
vers la demoeratisation, ce
n'est qu'ä pas feutres. Aussi
l'armee francaise conserve-t-
elle de nombreux traits de celle
dite de metier.

D'oü une deuxieme loi en
1889. Cette fois, les recrues
n'offrent que 3 annees de leur
jeunesse ä la mere patrie; les

inegalites subsistent, ä peine
reduites. Enfin une troisieme
loi, celle de 1905, rend le Service

rigoureusement egal pour
tous, y compris les ecclesiastiques,

ce qui fait crier aux
virulents anticlericaux de l'epoque:

«Les eures, sac au dos!».
L'ensemble des Francais va
donc fraternellement suer sous
le lourd havresac pendant
seulement 2 ans qui, le danger de

guerre se precisant, sont portes
ä 3 en 1913. Des lors, l'armee
francaise merite pleinement
l'appellation de «nationale».

Au regiment, les jeunes gens
decouvrent des Francais
demeurant en d'autres lieux,
appartenant ä des categories so-
cio-professionnelles differentes.
d'oü un brassage des divers
elements constitutifs de la
nation, plus durable, plus
profond, plus etendu que celui
dejä realise au sein de l'ecole
primaire. Cette fois le couple
«armee-nation» commence ä

prendre corps.

La IIP Republique innove
encore en matiere militaire en
constituant des reserves ä partir
de la masse des citoyens qui
ont accompli leur service actif.
Certes. il existuit avant 1870

une Garde nationale et meme,
depuis 1867, une Garde nationale

mobile. En fait, la plupart
de ces formations n'avaient
que la valeur de milices locales
ou departementales aux
missions plus policieres que guer-
rieres. Or le but du legislateur
de la IIP Republique est
d'augmenter considerablement les

effectifs susceptibles d'entrer

en campagne, des le debut d'un
conflit. En 1914, on rappellera
28 classes.

Ces reserves, il faut maintenir

leur instruction ä un bon
niveau et les encadrer avec du

personnel provenant en majorite
de la meme source. Le haut

commandement tient serieusement

compte de ces deux
necessites. II fait revenir, de temps
en temps, les soldats liberes
dans des casernes ou dans des

camps. Ces periodes durent
15 ou 28 jours. II tire de la
masse des appeles un certain

Le conseil de revision
en zone rurale avant 1914

Tout debute au chef-lieu de canton. Arrivee des jeunes gens
un par un, en tenue d'Adam, devant le sous-prefet, des
officiers superieurs, un medecin militaire, les elus locaux, plus
quelques gendarmes et le garde-champetre. Passage sous la
toise, sur une bascule, examen medical rapide et, finalement.
la fatidique formule: «Bon pour le service», ou «Ajourne»,
«Reforme».

Certes, les garcons jouent aux fiers-ä-bras: en verite. ils sont
emus et assez inquiets. Plusieurs d'entre eux voient un medecin

pour la premiere fois; quelques-uns se sont livres ä un acte
tres inhabituel en s'obligeant ä une toilette complete; certains
craignent plus la reforme qu'ils ne l'esperent, cette decision
d'ordre medical risquant. vu les nombreuses langues viperines,
de compromettre la conclusion d'un interessant mariage! Surtout

ils ont l'impression de subir une sorte d'examen public,
celui qui sanetionne leur passage d'une adolescence tres protegee

ä l'etat adulte et donc responsable. En effet, on va enfin les
reconnaitre comme des hommes, des citoyens, des electeurs.

Aussi quelle detente joyeuse ä la sortie de la salle! Couverts
de cocardes, les futurs soldats deambulent ä travers le chef-lieu
du canton, avec un clairon ou un tambour ä la tete de leur bände.

Revenus au village, ils vont de ferme en ferme se faisant

payer ä boire et chantant jusqu'ä plus soif. Un bal clöture cette
memorable journee. Lä se retrouvent les filles nees la meme
annee. les «conscrites» comme on dit. En cette occasion unique.
les belles savent se montrer moins cruelles que d'ordinaire...
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nombre d'officiers et de sous-
officiers dits de «complement»
(apres la Premiere Guerre
mondiale, l'expression «de reserve»

prevaudra) qui, en dehors
des periodes, sont astreints ä
des seances de perfectionnement

organisees pres de leur
domicile.

Cette Organisation militaire,
forgee en quarante-deux ans,
est soumise ä la terrible epreuve

de la Premiere Guerre
mondiale. La victoire des citoyens-
soldats, des «poilus» prouve la
valeur du Systeme mis en place.

Lorsque, le 11 novembre 1918,

la paix revient, les dispositions
legislatives de 1913 sont
toujours en vigueur, ä savoir 3 ans
de service et aueune exemp-
tion. Jusqu'au debut de la
Seconde Guerre mondiale,
plusieurs modifications interviennent.

Toutes concernent la duree

de la presence sous les

drapeaux, les reductions s'expli-
quant surtout par des difficultes
budgetaires, les prolongations
resultant des graves tensions
survenues en Europe: 12 mois
de 1920 ä 1923, 18 mois de
1923 ä 1928, de nouveau 12

mois de 1928 ä 1935, 24 mois
depuis 1935 jusqu'ä la mobilisation

generale de fin aoüt 1939.

De 1945 d la disparition

du « service
obligatoire pour tous »

Apres juin 1940, il existe
deux France et deux armees
francaises. L'appel annuel
disparait sur le territoire national,
puisque le vainqueur allemand
V interdit et que le Comite de la

\ - Impe^hcit Je <\i Gsrdt

I 1 I
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Caserne Ruty. Releve de la garde

France libre, installe ä Londres,
ne peut compter que sur des

engagements volontaires. La
Situation devient inextricable,
lorsque, le 11 novembre 1942,
la Wehrmacht envahit la «Zone
libre», car des lors il existe trois
France avec trois capitales,
Vichy, Londres et Alger. Vichy
n'a plus de forces armees. Celles

de Londres connaissent tres

peu de changement par rapport
ä l'epoque precedente.

En revanche, Alger se

distingue par un retour ä la
conscription. Son armee, qui dependait

jusqu'alors de Vichy, ac-
crott considerablement ses
effectifs par des prelevements
effectues sur 1'important potentiel

humain d'origine europeenne
ou autochtone de l'Afrique

du Nord et de l'Afrique
occidentale francaise, c'est-ä-dire
l'appel des classes 41, 42 et 43,
ainsi que la mobilisation d'un
maximum de reservistes. Le
schisme entre freres d'armes
restes fideles ä Vichy et gaul-
listes, cesse au mois de
novembre 1943. II n'en reste pas
moins que l'unite de la France
guerriere n'est realisee qu'en

automne 1944 avec l'amalgame

de groupements des Forces

francaises de l'interieur (FFI)
dans la 1™ Armee frangaise. Les

FFI sont tous des volontaires et

leur encadrement comprend de

nombreux reservistes, donc des

officiers, sous-officiers et hommes

de troupe issus de l'armee
nationale d'avant 1940, mais

egalement des membres de

l'armee de metier qui a existe en

metropole, de 1940 ä 1942.

Juin 1945: les festivites cele-

brant la capitulation allemande

sont ä peine terminees que le

gouvernement frangais procede
ä l'appel de la classe 43, en

application de la loi de recrutement

votee en 1935 (2 ans de

service actif). Dans tous les
domaines, on renoue avec la legalite

republicaine. Comme apres
le premier conflit mondial, la

presence sous les drapeaux va

subir de frequentes modifications.

Elle passe ä 12 mois des

1946, d'oü une liberation
immediate de la classe 43 qui est

remplacee par la classe 45, la

classe 44 etant exemptee ä cause

des graves difficultes
financieres du moment. Vu la ten-
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sion internationale, la duree du
service actif remonte ä 18 mois
en 1950, cette disposition etant
maintenue durant les «Operations

de police» menees dans
les departements algeriens.
Mais au cours de cette longue
periode de combats et de
pacification (1954-1962), de nombreux

contingents d'appeles
doivent rester en activite au-
delä de la duree legale. Ainsi
certains d'entre eux restent en
service pendant deux ans et
demi.

Une fois la campagne d'Algerie

terminee, la duree de

l'obligation legale est fixee ä 16

mois en 1965, 12 mois en 1970
et 10 mois en 1991. Puis, con-
secutivement ä la Promulgation
d'un code 1971-1972 modifie
par les lois de 1982 et 1985,

apparait une notion nouvelle:
le service national. De quoi
s'agit-il? D'une mise ä la
disposition de la nation, pour un
certain temps, de jeunes gens
ayant atteint un äge donne, afin
de les employer ä des täches
d'interet collectif:

¦ Le service militaire dont la
duree est de 10 mois,

¦ L'aide technique qui contri¬
bue au developpement des

departements et territoires
d'outre-mer (16 mois).

¦ Le service de la Cooperation
prevu pour une aide
technique ou culturelle ä des
Etats etrangers, anciennes
colonies francaises, pour la
plupart (16 mois).

¦ Le service dans la police
(12 mois).

¦ Le service militaire adapte

pour les appeles des An-
tilles, Guyane et Reunion,
son but etant de donner ä

ces autochtones une
indispensable formation
professionnelle (duree egale celle
du service militaire, soit
10 mois).

¦ Le service des objecteurs de
conscience qui sont mis ä la
disposition d'organismes
civils ou d'oeuvres humanitaires

(24 mois).

A cela s'ajoutent des dispositions

speciales pour ceux que
l'on denomme les «scientifiques

du contingent».

S5u^<*- >
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Un escadron du 7' R.C.S.
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Conclusion

Cette notion de service national,

le dernier avatar d'une
conscription vieille de plus de
deux siecles, suscite deux
refiexions. La premiere est
d'ordre historique. Un service
national a dejä existe entre
1940 et 1942. II s'appelait
«Chantiers de jeunesse» et
s'appliquait ä la zone dite
«libre» de la France metropolitai-
ne ainsi qu'ä l'Algerie. A-t-on
tenu compte de cette experience

pionniere, certes loin d'etre
parfaite mais combien riche en

enseignements?

La seconde se rapporte au
seul service militaire. Cette
multitude d'organisations d'esprit

civique, toutes plus sedui-
santes les unes que les autres.
n'auraient-elles pas eu pour
effet, depuis une quinzaine d'annees,

de priver l'armee de
personnels de valeur? En langage
familier n'a t-on point ecreme
ä l'exces le potentiel humain
de l'armee au detriment des
formations investies de ce
devoir primordial qu'est la defense

nationale? Ne se serait-il
pas ä nouveau produit, dans les

troupes, un retour ä la detes-
table inegalite de jadis, les
nouveaux privilegies n'etant plus
cette fois ceux de la fortune
mais ceux du savoir?

Enfin qu'advient-il de cette
notion tres republicaine de

brassage des masses et de l'elite,

l'armee devant etre en ce
domaine l'indispensable
complement de l'ecole primaire .'

R. D.

33


	Le service militaire en France : Historique et réflexions

